
COMMUNE DE NEUVIC SUR L’ISLE 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le Conseil Municipal se réunira exceptionnellement en cette période d’urgence sanitaire, en session 
ordinaire, salle du centre multimédia de Neuvic- rue des Frères Pouget 

 
 

Vendredi 19 mars 2021 
 

18 heures 30 
 

 

La séance est accessible en direct au public par visioconférence, 
via le logiciel de visioconférence Zoom 

 
Identifiants pour la séance : 
 

ID de réunion : 844 3976 4261 
Code secret : 146664 
https://us02web.zoom.us/j/84439764261?pwd=ZHZCVS9FN2tpS2hIODFEWHlrOVByZz09 

 
ORDRE DU JOUR 

 

Comptes et éléments financiers 
 

I. Présentation et approbation des comptes administratifs de la commune pour le budget 
principal de la commune et les budgets annexes du service assainissement, de la résidence 
autonomie et du lotissement de la rue des Chênes.  

 

II. Débat d’orientation budgétaire 
 

Affaires domaniales 
 

III. Convention de servitude avec le Syndicat départemental des Energies de la Dordogne (SDE24) 
pour l’enfouissement d’une ligne électrique route de la libération 
 

IV. Promesse de bail emphytéotique dans le cadre du bâtiment solaire à édifier sur le site de l’ilot 
Marbot 
 

V. Régularisation emprise publique de la rue de Gimel – cession des superficies concernées – 
choix du notaire 

 

VI. Décision sur le lancement d’une procédure de cession d’une portion de chemin rural désaffecté 
sur le secteur de Boisset, en vue de son aliénation 

 

VII. Projet d’acquisition parcelle de terrain rue de l’abbé Breuil (extension parking du cimetière) 
 

VIII. Vente des parcelles issues de la propriété Loisy secteur de Foncouverte 
 
Personnel communal 

 

IX. Création d’emploi dans le cadre d’avancements de grade au titre de l’ancienneté – mise à jour 
du tableau des emplois de la commune 

 
Divers 

 

X. Remboursement adhésion à la plateforme dématérialisée ZOOM 
 

XI. Autorisation d’ouverture des commerces de détails non alimentaire quatre dimanches par an 
 

XII. Présentation des rapports annuels des concessionnaires ; SIAEP (syndicat d’alimentation en 
eau potable), SUEZ pour le service assainissement, SMD3 (déchets), Syndicat départemental 
des Energies de la Dordogne (SDE24) et du service départemental d’incendie et de secours 
 

XIII. Désignation des membres des comités communaux feux de forêt 

 
Affiché le 13 mars 2020 


